
 

Document explicatif 

Transport de batteries au lithium métal et au lithium ionique 

Révisé selon la Réglementation 2011 

Introduction 

Ce document est basé sur les dispositions établies dans l‘édition 2011/2012 des 
Instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises 
dangereuses de l‘OACI ainsi que la 52e édition (2011) de la Réglementation pour le 
transport des marchandises dangereuses de l‘IATA.  

L‘objectif de ce document est de fournir des explications concernant les dispositions 
applicables au transport aérien de batteries au lithium, en vigueur le 1er janvier 2009 
selon la Réglementation. Plus précisément, ce document fournit de l‘information 
concernant :  

 Les définitions ; 

 La classification ; 

 Les exceptions ; 

 Les dispositions particulières ; 

 Les dispositions concernant l‗emballage pour les batteries au lithium ;  

 Les prohibitions ; 

 Les dispositions pour les passagers ; et 
 Foire aux questions 
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Définitions 
Batterie au lithium – le terme « batterie au lithium » se rapporte à un groupe de batteries 
de différentes chimies, qui comprennent plusieurs types de cathodes et électrolytes.  
Pour la Réglementation, les batteries sont divisées en deux groupes :   

Les batteries au lithium métal. Ce type de batterie est généralement « primaire » (non 
rechargeable) et contient des anodes de lithium métallique ou de composés au lithium. 
Les batteries au lithium métal sont généralement utilisées pour les montres, 
calculatrices, caméras, etc. ; 

  

Figure 1 - Exemple de batterie au lithium métal 

 

Les batteries au lithium ionique (parfois appelées en anglais « Li-ion batteries »). 
C‘est un type de batterie secondaire (rechargeable) utilisée souvent dans les produits 
électroniques de consommation.  Les batteries au lithium polymère font aussi partie de 
ce groupe de batteries.  Les batteries au lithium ionique sont généralement trouvées 
dans les téléphones cellulaires, ordinateurs portatifs, etc.  

 

Figure 2 - Exemple de batterie au lithium ionique 
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Transport de piles/batteries en tant que fret 

Classification 

Les batteries au lithium sont assignées à la Classe 9 – Marchandises dangereuses 
diverses   

 ONU 3090, Piles au lithium métal ; et 

 ONU 3480, Piles au lithium ionique 

Si les batteries se trouvent à l‘intérieur d‘un équipement ou emballées séparément avec 
de l‘équipement : 

 ONU 3091, Piles au lithium métal contenues dans un équipement; ou  

 ONU 3091, Piles au lithium métal emballées avec un équipement; et 

 ONU 3481, Piles au lithium ionique contenues dans un équipement; ou  

 ONU 3481, Piles au lithium ionique emballées avec un équipement. 

Lorsqu‘il n‘existe pas d‘exceptions, ces batteries doivent être expédiées en quantités qui 
se conforment aux limites spécifiées dans la Réglementation (voir Table 4.2).  Elles 
doivent aussi être emballées dans les emballages à spécification prescrits dans les 
Instructions techniques de l‘OACI et la Réglementation de l‘IATA. Le colis complet doit 
afficher l‘étiquette de risque de la classe 9 ainsi que les marques qui identifient le nom 
approprié d‘expédition et le numéro ONU.  L‘expéditeur doit compléter la Déclaration de 
l‘expéditeur de marchandises dangereuses.   

Exceptions 

Les batteries au lithium métal et au lithium ionique de petite taille sont exceptées de la 
plupart des conditions des Instructions techniques de l‘OACI et de la Réglementation de 
l‘IATA, à condition que toutes les exigences établies dans la Section II des Instructions 
d‘emballage 965, 966 et 967 (pour les batteries au lithium ionique) et la Section II des 
Instructions d‘emballage 968, 969 et 970 (pour les batteries au lithium métal) soient 
satisfaites. (Voir la 52e édition de la Réglementation IATA) 

Les emballages contenant des batteries au lithium ou des batteries contenues dans 
l‘équipement ou emballées avec l‘équipement qui se conforment aux prescriptions de la 
Section II de ces instructions d‘emballage ne requièrent pas une étiquette de risque de 
la classe 9 et les expéditions de ces batteries ne requièrent pas de déclaration de 
l‘expéditeur de marchandises dangereuses.  Toutefois, lors d‘un incident impliquant des 
marchandises dangereuses, les conditions concernant le compte rendu d‘incidents 
doivent être satisfaites.  

Note: 

Seulement les batteries qui ont satisfait aux prescriptions de chaque épreuve de la sous-
section 38.3 de la partie III du Manuel dô®preuves et de crit¯res r®pondent aux 
exigences de cette exception.  Cela sôapplique aussi aux batteries « OEM » ou batteries 
« après vente è. Nôimporte quel fabriquant ou distributeur de batteries devrait être dans 
la possibilité de fournir de la documentation qui confirme que les batteries ont satisfait 
aux prescriptions des ces épreuves.  
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Les batteries au lithium métal et les batteries au lithium ionique plus grandes que celles 
décrites dans la Section II des instructions d‘emballages applicables doivent être 
affectées à la classe 9 et expédiées comme ONU 3090 (Piles au lithium métal), ONU 
3480 (Piles au lithium ionique), ONU 3091  (Piles au lithium métal contenues dans 
l‘équipement ou Piles au lithium métal emballées avec l‘équipement) ou ONU 3481 
(Piles au lithium ionique contenues dans l‘équipement  ou Piles au lithium ionique 
emballées avec l‘équipement).  Toutes les prescriptions applicables selon la 
Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses de l‘IATA doivent être 
remplies, y compris les prescriptions relatives à la formation.  Un formulaire de 
déclaration de l‘expéditeur de marchandises dangereuses doit être complété et les colis 
doivent afficher une étiquette de risque de la classe 9.   

Dispositions particulières  

Les batteries au lithium sont assujetties à un certain nombre de dispositions particulières 
qui leur permettent d‘être transportées avec des précautions additionnelles ou sans se 
conformer aux conditions ou limites définies. Les dispositions particulières applicables 
aux batteries au lithium sont décrites ci-dessous.  

Nonobstant les conditions générales qui permettent le transport seulement lorsque les 
batteries ont satisfait aux prescriptions des épreuves des Nations Unies, il y a une 
disposition pour les batteries au lithium prototypes qui n‘ont pas encore été assujetties 
aux épreuves des Nations Unies et qui doivent être transportées pour des essais (par 
exemple, des essais avant production ou de compatibilité de produit) selon la disposition 
particulière A88 :  

 A88 Les piles ou batteries au lithium prototypes ou de faible production (cycles de 
production annuels ne dépassant pas 100 piles ou batteries au lithium) qui n'ont pas été 
testées conformément aux prescriptions des épreuves de la sous-section 38.3 du 
Manuel d'épreuves et de critères de l'ONU peuvent être transportées par avion cargo si 
les autorités compétentes de l'État d'origine l'autorisent et si les prescriptions suivantes 
sont satisfaites :  

(a) sauf dans les cas prévus au paragraphe (c), les piles ou batteries doivent être 
transportées dans un emballage extérieur constitué d'un fût en métal, en plastique 
ou en contre-plaqué ou d'une caisse extérieure en bois, en métal ou en plastique 
répondant aux critères des emballages du groupe d'emballage I ;   

(b) sauf dans les cas prévus au paragraphe (c), chaque pile ou batterie doit être 
individuellement emballée dans un emballage intérieur placé dans l'emballage 
extérieur et entourée d'un matériau de rembourrage non combustible et non 
conducteur. Les piles ou batteries doivent être protégées contre les courts-circuits ;  

(c) Les batteries au lithium ayant une masse de 12 kg ou plus et un boîtier extérieur 
solide et résistant aux chocs, ou les ensembles de batteries de ce type, peuvent être 
placés dans des emballages extérieurs solides ou des enveloppes protectrices 
solides qui ne sont pas soumis aux prescriptions de la Partie 6 de la présente 
Réglementation. Les batteries ou les ensembles de batteries doivent être protégés 
contre les courtscircuits ; et  

(d) une copie du document d'approbation indiquant les limites de quantité doit 
accompagner l'expédition.  
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indépendamment de la limite fixée par la colonne L du tableau 4.2, les batteries ou les 
ensembles de batteries préparés pour le transport peuvent avoir un poids dépassant 35 
kg G. 

Pour le transport aérien, des limites spécifiques de quantité s‘appliquent au poids brut 
de chaque colis contenant des batteries au lithium.  Le poids brut inclut le poids de tous 
les matériaux d‘emballage ainsi que le poids des batteries.  Le poids maximal pour les 
colis expédiés en avion cargo seulement est de 35 kg (poids brut). Toutefois, il y a une 
disposition pour les batteries plus larges dont le poids du colis est supérieur à 35 kg et 
qui sont expédiées en avion cargo (selon la disposition particulière A99) :   

 A99 Indépendamment de la quantité maximale admise au transport par avion cargo 
spécifiée dans la colonne L de la Liste des marchandises dangereuses (sous-section 
4.2) ainsi que dans la section I des instructions d'emballage 965, 966, 967, 968, 969 ou 
970, une batterie au lithium ou un assemblage de batteries au lithium (ONU 3090 ou 
ONU 3480), y compris lorsqu'ils sont emballés avec un équipement ou contenus dans 
un équipement (ONU 3091 ou ONU 3481), qui satisfont aux autres dispositions de la 
section I de l'instruction d'emballage applicable peuvent avoir une masse qui excède 35 
kg, si la batterie ou l'assemblage ont été approuvés par l'autorité compétente de l'État 
d'origine. Une copie du document d'approbation doit accompagner l'envoi. 

Les fabricants de batteries peuvent parfois retourner des batteries défectueuses pour 
être analysées.  Toutefois, dans les cas où les batteries posent un risque pour la 
sécurité, le transport de ces batteries est interdit, selon la disposition particulière A154 :  

A154 Les batteries au lithium identifiées par le fabricant comme défectueuses pour des 
raisons de sécurité, ou ayant été endommagées, ayant le potentiel pour produire une 
évolution dangereuse de chaleur, d‘incendie, ou de court-circuit sont interdites au 
transport (ex. celles renvoyées au fabricant pour des raisons de sécurité).  

Lorsqu‘on transporte des batteries et l‘équipement alimenté par batteries il existe un 
risque important de courts-circuits qui peuvent être causés par le contact entre les 
bornes ou avec des objets en métal.  La disposition particulière A164 exige que toutes 
les batteries et équipement alimenté par batteries soient emballés de manière à éviter 
les courts-circuits et toute activation accidentelle :   

A164 Tout accumulateur (batterie) électrique ou appareil, équipement ou véhicule sur 
accumulateur qui présente la possibilité d'un dégagement dangereux de chaleur doit 
être préparé au transport afin de prévenir : 

(a) un court-circuit (par exemple dans le cas d‘accumulateurs, en isolant de manière 
efficace les bornes non protégées ou, dans le cas de pièces d'équipement, en 
débranchant l'accumulateur et les bornes non protégées) ; et 

(b) activation accidentelle 

En cas d‘une expédition présentée au transport avec une combinaison de piles au 
lithium contenues dans un  équipement et des piles emballées avec un équipement, le 
classement doit être batteries au lithium emballées avec un équipement selon la 
disposition particulière A181. 
 
A181 Quand un emballage contient à la fois des piles au lithium contenues dans un 
équipement et des piles au lithium emballées avec un équipement, l'emballage doit 
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porter l'indication ONU 3091 Piles au lithium métal emballées dans un équipement ou 
ONU 3481 Piles au lithium ionique emballées avec un équipement, selon le cas. Si un 
emballage contient à la fois des piles au lithium ionique et des piles au lithium métal, 
l'emballage doit alors porter les indications requises pour les deux types de piles. 
Néanmoins, les piles boutons installées dans un équipement (y compris les cartes à 
circuit) ne doivent pas être prises en compte.  
 
Suite aux questions de comment classifier un équipement avec des piles au lithium, soit 
« appareils mu par accumulateurs » ou « piles au lithium contenues dans un 
équipement » la disposition particulière A182 indique clairement que l'exigence est 
d'utiliser les entrées pour les piles au lithium. 
 
A182 Un équipement contenant uniquement des piles au lithium doit être classé sous 
ONU 3091 ou ONU 3481.  
 
On a précisé que les déchets de piles ne sont pas autorisés dans le transport aérien 
avec l'ajout de la disposition particulière A183. 
 
A183 Des déchets de piles et des piles expédiées pour recyclage ou élimination sont 
interdits au transport aérien, à moins d'une autorisation de l'autorité nationale 
compétente de l'État d'origine et de l'État de l'exploitant. 
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Prohibitions 

Transport au départ, à destination ou à l’intérieur des Etats-Unis 

Les batteries au lithium métal transportées au départ, à destination ou à l‘intérieur des 
Etats-Unis sont assujetties à des limites additionnelles spécifiées dans la réglementation 
nationale des Etats-Unis selon le Code of Federal Regulations Title 49 (49 CFR).  Le 
fondement de ces limites est reflété dans la divergence d‘état USG-02 :   

Les Etats-Unis imposent des restrictions sur le transport de certaines batteries primaires 
(non rechargeables) au lithium métal emballées seules, avec équipement ou installées 
dans l‘équipement dans les avions passagers.  Selon la divergence USG-02, les piles et 
batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal sont interdites au transport dans 
les avions passagers.  Le transport de piles, selon la Section I de l‘instruction 
d‘emballage 968, doit porter l‘étiquette « Cargo Aircraft Only ». Le transport de batteries 
selon la Section II de l‘instruction d‘emballage 968 doit porter la marque « PRIMARY 
LITHIUM BATTERIES — FORBIDDEN FOR TRANSPORT ABOARD PASSENGER 
AIRCRAFT‖ ou ―LITHIUM METAL BATTERIES — FORBIDDEN FOR TRANSPORT 
ABOARD PASSENGER AIRCRAFT »,  
 
Les piles et les batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal contenues dans 
un équipement ou emballées avec un équipement (ONU 3091), sont interdites à bord 
des avions passagers sauf si :  
 

1) L‘équipement et les piles et batteries sont transportés conformément à  
l‘instruction d‘emballage 969 ou 970, selon le cas ; 

 
2) Le colis ne contient pas plus que le nombre de piles ou batteries au lithium métal 

nécessaires pour alimenter la pièce d‘équipement visée ; 
 

3) Le contenu en lithium de chaque pile, à pleine charge, n‘excède pas 5 g ; 
 

4) Le contenu combiné en lithium de l‘anode de chaque batterie, à pleine charge, 
n‘excède pas 25 g ; et  

 
5) Le poids net des batteries au lithium n‘excède pas 5 kg (11 lb) 

 
Les piles et batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal contenues dans un 
équipement ou emballées avec un équipement (ONU 3091) et transportées 
conformément aux dispositions de la Section I de l‘instruction d‘emballage 969 ou 970, 
qui ne sont pas conformes aux dispositions ci-dessus mentionnées, sont interdites à 
bord des avions passagers et les colis doivent porter l‘étiquette « Cargo Aircraft Only »  
 

Les piles et batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal contenues ou 
emballées avec l‘équipement (ONU 3091) et transportées selon la Section II de 
l‘instruction d‘emballage 969 ou 970, qui ne se conforment pas aux dispositions ci-
dessus mentionnées, sont interdites à bord des avions passagers et doivent porter la 
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marque « PRIMARY LITHIUM BATTERIES — FORBIDDEN FOR TRANSPORT 
ABOARD PASSENGER AIRCRAFT » ou « LITHIUM METAL BATTERIES — 
FORBIDDEN FOR TRANSPORT ABOARD PASSENGER AIRCRAFT »  

Dispositions pour les passagers 

Transport dans les bagages des passagers  

Certaines restrictions s‘appliquent au transport de batteries au lithium métal et au lithium 
ionique même lorsqu‘elles sont transportées dans les bagages des passagers.  
Seulement les batteries qui ont subi avec succès les épreuves spécifiées dans le 
Manuel d‘épreuves et des critères de l'ONU, 3ème Partie, sous-section 38.3, peuvent 
être transportées.  

Comme mentionné précédemment, les batteries fabriquées, distribuées et vendues par 
des compagnies principales sont conformes à ces conditions.  Toutefois, certaines 
batteries de rechange qui ne sont pas des batteries « OEM » ou des batteries « après 
vente » sinon des copies à bas coût (des fausses batteries) n‘ont peut-être pas subi les 
épreuves nécessaires.  Par conséquent, les batteries non testées sont interdites au 
transport aérien.  

Les usagers d‘équipement alimenté par des batteries au lithium métal et batteries au 
lithium ionique devraient être vigilants lorsqu‘ils achètent des batteries d‘origine 
inconnue, comme dans les marchés ou enchères sur Internet.  La différence entre les 
batteries authentiques et les copies n‘est pas toujours évidente.  Par contre, les copies 
peuvent être très dangereuses ; ces batteries pourraient poser des risques d‘être 
surchauffées ou elles pourraient provoquer des incendies. 

À cause des risques associés au transport des batteries de rechange, celles-ci ne 
peuvent pas être transportées dans le bagage de soute.  Les batteries de rechange 
doivent être transportées dans le bagage de cabine.  

Ces conditions sont prescrites au point 2.3.5.9 de la Réglementation pour le transport 
des marchandises dangereuses de l‘IATA.  

 2.3.5.9 Les appareils électroniques portables (montres, calculatrices, appareils 
photographiques, téléphones portables, ordinateurs portables, caméscopes, etc.) 
contenant des piles ou batteries au lithium métal ou au lithium ion lorsqu'ils sont 
transportés par les passagers ou les membres d'équipage pour un usage personnel, qui 
doivent être transportés en bagages de cabine. Les batteries de rechange doivent être 
protégées individuellement pour empêcher les cours-circuits. Elles doivent être placées 
dans leur emballage d'origine ou être protégées par des bornes isolantes (par exemple 
incision des bornes surexposées ou placement des batteries dans un sac de plastic 
séparé ou un étui de protection), et transportées en bagages de cabine uniquement. En 
outre, chaque batterie installée ou de rechange ne doit pas dépasser les quantités 
suivantes  

(a) pour les batteries au lithium métal ou à alliage de lithium, une quantité de lithium 
n'excédant pas 2 g ; ou  

(b) pour les batteries au lithium ion, une puissance en Wattheures ne dépassant pas 100 
Wh.  
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Il y a aussi une disposition, avec l‘approbation de la compagnie aérienne, qui permet le 
transport des batteries plus larges qui ont une puissance excédant 100 Wh mais ne 
dépassant pas 160 Wh dans l‘équipement avec un maximum de deux batteries au 
lithium ionique de rechange, selon le point 2.3.3.2 :  

2.3.3.2 Les batteries au lithium ionique dont la charge en énergie est comprise entre 100 
Wh et 160 Wh peuvent être transportées en bagages de cabine ou dans des 
équipements en bagages de soute ou de cabine. Une personne ne peut pas transporter 
plus de deux batteries de rechange individuellement protégées.  

Même si le texte ci-dessus n‘impose pas une limite sur le nombre de batteries au lithium 
métal ou au lithium ionique transportées comme batteries de rechange dans le bagage 
de cabine des passagers, on doit souligner que ce nombre devrait être « raisonnable » 
par rapport à l‘équipement utilisé et l‘itinéraire de voyage.  En plus, ces batteries ne 
devraient être utilisées que pour les produits électroniques de consommation, y compris 
les appareils photographiques, équipement professionnel de tournage, ordinateurs 
portables, appareils MP3, téléphones cellulaires, appareils PDA, calculatrices de poche, 
etc.  

Le transport de batteries uniquement pour la revente ou pour des raisons autres que 
l‘usage personnel n‘est pas couvert. 

Les règlements sur le transport de ces marchandises imposés par l‘autorité compétente 
des Etats-Unis (Département de transport et FAA) sont alignés aux règlements de 
l‘OACI et l‘IATA, prescrits dans le présent document.  
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Foire aux questions 

 
1re partie – Questions relatives aux définitions 
 
A. Quels sont les différents types de batteries au lithium? 
 
Selon la Réglementation, les batteries au lithium se divisent en deux classifications 
générales ; les batteries au lithium métal et les batteries au lithium ionique. Les batteries 
au lithium métal sont généralement non rechargeables et contiennent du lithium 
métallique.  Les batteries au lithium ionique ne contiennent pas de lithium métallique et 
sont rechargeables.  
  
B. Qu’est-ce qu’une batterie au lithium polymère? 
 
Une batterie au lithium polymère est une sorte de batterie au lithium ionique.  
Généralement, les batteries au lithium ionique polymère contiennent un électrolyte 
polymère.   
 
C. Quelle est la différence entre une pile et une batterie au lithium ionique? 
 
Une pile au lithium est une unité électrochimique qui est constituée d‘une électrode 
positive et une électrode négative où se produit une différence de tension entre deux 
bornes. Une batterie au lithium est formée d‘une ou de plusieurs piles connectées 
électriquement.  Une batterie formée d‘une seule pile est considérée comme une pile et 
non pas une batterie.  
 
Note : Les objets habituellement désignés sous le terme de « pack-batterie » qui ont 
pour principale fonction de constituer une source de courant pour un autre équipement 
sont, aux fins du présent Règlement, soumis aux mêmes prescriptions que les batteries. 
 
D. Comment sont connectées les piles pour former une batterie? 
 
Les piles qui forment une batterie peuvent être connectées en parallèle, en série ou en 
parallèle et série.  Lorsque les piles sont connectées en série, la tension de la batterie 
augmente mais la capacité en ampères-heures ne change pas.  Par contre, lorsque les 
piles sont connectées en parallèle, la capacité en ampères-heures de la batterie 
augmente mais la tension ne change pas.  
 
E. Comment trouve-t-on la puissance en Wattheures d’une batterie au lithium 
ionique? 

La puissance en Wattheures est une mesure utilisée dans la régulation des batteries au 
lithium. Les batteries au lithium ionique fabriquées après le 1er janvier 2009 doivent être 
marquées avec la puissance en Wattheures.  

On peut aussi trouver la quantité en Wattheures fournie par la batterie lorsqu‘on connaît 
la tension nominale de la pile (V) et la capacité en Wattheures (Ah) :  

Ah x V = Wh 



 

Document explicatif – Transport de piles au lithium métal et au lithium ionique 
Révisé selon la Réglementation 2011 

 
 

 

 
Cette donnée est souvent mentionnée en utilisant une marque sur la batterie.  

Lorsque la puissance est donnée en milli-ampère-heures (mAh) seulement, ce nombre 
doit être divisé par 1000 pour obtenir la puissance en ampères-heures (Ah) (4400 mAh / 
1000 = 4.4. Ah). 

La plupart des batteries au lithium destinées aux consommateurs ont une puissance 
inférieure aux 100 Wattheures.  Si vous êtes incertain de la puissance en Wattheures de 
votre batterie au lithium ionique, contactez le fabricant.  

 F. Qu’est-ce qu’une batterie de type bouton ? 

Une batterie de type bouton est une petite batterie ronde dont la hauteur totale est 
inférieure au diamètre. 

 
2e partie – Questions relatives aux emballages et aux dispositions relatives au 
transport 
 
A. Comment doit-on emballer en sécurité les batteries au lithium pour le 

transport? 
 
Les courts-circuits peuvent représenter un risque important lorsqu‘on transporte des 
batteries et produits alimentés par des batteries. Les courts-circuits peuvent être causés 
par le contact entre les bornes, avec des objets en métal ou avec des surfaces 
conductrices. Lorsque les piles et batteries sont emballées, elles doivent être séparées 
pour éviter les courts-circuits et les dommages aux bornes.  Elles doivent être emballées 
dans des emballages extérieurs rigides ou être contenues dans l‘équipement.  Un 
exemple d‘un emballage qui correspond à ces critères est montré ci-dessous : 
 
 

Exemple dõun emballage: 
Batteries au lithium  

 

Rembourrage 

Séparateur  

Blister  
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B. Comment peut-on protéger efficacement les batteries contre les courts-

circuits? 
 
On peut protéger les batteries contre les courts-circuits par les méthodes suivantes : 

a) Emballer chaque batterie ou produit alimenté par batteries, quand cela est 
faisable, dans des emballages intérieurs entièrement couverts et fabriqués d‘un 
matériau non-conducteur (comme un sac en plastique) ;  

b) Séparer ou emballer les batteries de manière à éviter le contact avec d‘autres 
batteries, appareils, ou matériaux conducteurs (comme le métal) dans les 
emballages ; et   

c) S‘assurer que les bornes exposées ou les embouts soient protégés avec des 
capuchons non conducteurs, une bande adhésive non conductrice ou un autre 
moyen approprié.  

 
Lorsque les emballages extérieurs ne sont pas résistants aux chocs, ils ne devraient pas 
être utilisés comme seul moyen de protection des bornes contre les courts-circuits.  Les 
batteries devraient être matelassées et emballées de manière à éviter les déplacements 
qui pourraient entraîner le détachement des capuchons des bornes ou changer 
l‘orientation des bornes pour produire des courts-circuits.   
 
On peut protéger les bornes par les méthodes suivantes :  

a) Attacher de façon sécuritaire des couvercles solides pour protéger les bornes ;  
b) Emballer la batterie dans un emballage plastique rigide ; et  
c) Construire la batterie avec les bornes encastrées ou protégées de manière à 

éviter le dommage aux bornes lors d‘une chute de l‘emballage. 
 
C. Quelle est la nouvelle étiquette de manutention pour les batteries au lithium et 

quand doit-on l’utiliser? 
La nouvelle étiquette de manutention pour les batteries au lithium est requise selon les 
prescriptions additionnelles de la section II des instructions d‘emballage 965, 966, 967, 
968, 969 et 970. La nouvelle étiquette est montrée dans la figure 7.4.I de la 
Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses de l‘IATA. Le bord de 
l‘étiquette doit avoir des hachures diagonales rouges et le texte et les symboles doivent 
être noirs sur un fond qui contraste. L‘étiquette de manutention de batterie au lithium 
peut être imprimée directement sur l‘emballage extérieur à condition qu‘il y ait un 
contraste suffisant entre les éléments de l‘étiquette et le matériau d‘emballage.   
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110 mm 

120 mm 

*  Emplacement de “Lithium ion battery” et/ou “Lithium metal battery”, selon le cas  
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 D. Peut-on utiliser une etiquette plus petite si la taille de ces colis ne permet pas 
d’utiliser des étiquettes standard ?  
 

Quand la taille des colis ne permet pas d'utiliser des étiquettes standard, les dimensions 
de la marque peuvent être de 74 mm × 105 mm  

 
* Emplacement de ―Lithium ion battery‖ et/ou ―Lithium metal battery‖, selon le cas  
 
E. Quand n’est-il pas nécessaire d’utiliser une étiquette de manutention pour les 
batteries au lithium? 
 
La nouvelle étiquette de manutention pour les batteries au lithium n‘est pas requise pour 
les colis préparés selon la Section I des instructions d‘emballage 965-970 (les colis qui 
portent une étiquette de la classe 9) ou lorsqu‘un colis contient un maximum de 4 piles 
ou 2 batteries installées dans l‘équipement selon la Section II des instructions 
d‘emballage 967 et 970.  Cette condition s‘applique à l‘ONU 3481, Piles au lithium 
ionique contenues dans un équipement (voir la Section II de l‘instruction d‘emballage 
967) et l‘ONU 3091, Piles au lithium métal contenues dans un équipement (voir la 
Section II de l‘instruction d‘emballage 970) sauf que les batteries de type bouton 
installées dans les équipements (y compris les cartes de circuits imprimés) ne doivent 
pas être considérées. Comme ces colis ne requièrent pas l‘étiquette de manutention 
pour les batteries au lithium, le document mentionné dans les prescriptions 
additionnelles de la Section II des instructions d‘emballage 967 et 970 n‘est pas 
nécessaire. 
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 Note: Les mentions « Lithium (ion or metal) batteries, Not restricted, PI 9xx » doivent 
quand même figurer sur la lettre de transport aérien. 
 
 
F. Est-ce qu’il est nécessaire que l’étiquette de manutention pour les batteries au 

lithium soit disponible dans d’autres langues outre l’anglais? 
 
L‘anglais est généralement la langue d‘usage acceptée dans l‘aviation internationale. 
Cependant, l‘Etat d‘origine de l‘expédition pourrait exiger la langue officielle de l‘Etat 
d‘origine.  Dans la sous-section 7.1.3.3 de la Réglementation IATA, il est spécifié que 
l‘anglais doit être utilisé en plus de la langue éventuellement exigée par l‘Etat d‘origine.   
 
G. Dans la Section II des instructions d’emballage 967 et 970, il est spécifié que 

« chaque emballage contenant plus de quatre piles ou plus de deux batteries 
installées dans l’équipement doit être muni d’une étiquette de manutention 
pour les batteries au lithium ». Quel est le but de cette disposition? 

 
Cette disposition permet aux colis, qui contiennent de l‘équipement contenant un 
maximum de 2 batteries ou 4 piles, d‘être transportés sans l‘étiquette de manutention 
pour les batteries au lithium.  Par exemple,  un colis contenant un ordinateur portable 
peut avoir une batterie au lithium ionique ainsi que 2 piles bouton au lithium métal 
installées dans l‘équipement. Ce colis ne requiert pas l‘étiquette de manutention de 
batterie au lithium.  Le nombre de piles contenues à l‘intérieur de la batterie NE compte 
PAS dans la limite de 4 piles car c‘est la batterie installée dans l‘équipement qui se 
présente pour le transport. En plus, plusieurs colis, chacun ayant un maximum de 2 
batteries ou 4 piles peuvent être placés dans un suremballage.  Dans ce cas, les colis 
individuels et le suremballage ne sont pas tenus à porter l‘étiquette. 
 
H. J’ai un lecteur MP3 qui contient un boîtier de batterie au lithium consistant 

d’une seule pile.  Dois-je apposer une étiquette sur chaque colis qui contient 
un lecteur MP3 ?  Si je mets 5 appareils MP3 dans une boite d’expédition, est-
ce que je dois apposer une étiquette sur celle-ci ?  

 
Pour les colis contenant des lecteurs MP3 individuels, une étiquette pour les batteries au 
lithium n‘est pas requise, car on peut placer un maximum de 4 batteries d‘une seule pile 
dans une boîte sans porter l‘étiquette. Dans le cas où 5 lecteurs MP3 seraient placés 
dans une boîte d‘expédition, l‘étiquette de manutention pour les batteries au lithium 
serait nécessaire. 
 
I. Peut-on utiliser une seule étiquette pour indiquer la présence de batteries au 

lithium métal et batteries au lithium ionique dans la même boîte d’expédition ?  
 
Oui.  Une seule étiquette peut identifier la présence de batteries au lithium ionique et 
batteries au lithium métal. 
 
J. Quelles sont les conditions concernant le numéro de téléphone qui doit 

apparaître sur l’étiquette de manutention pour les batteries au lithium ?  
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Le numéro de téléphone devrait être celui d‘une personne connaissant l‘expédition mais 
il n‘est pas destiné à être le numéro d‘assistance en cas d‘urgence ; donc, il n‘est pas 
nécessaire d‘être accessible en tout temps.  Il est acceptable que le numéro soit 
accessible pendant les heures d‘affaires normales de la compagnie pour offrir 
l‘information spécifique du produit relative à l‘expédition.  Par contre, il est aussi 
acceptable d‘utiliser le numéro d‘assistance en cas d‘urgence disponible 24 h sur 24 sur 
l‘étiquette.  
 
K. Selon les instructions d’emballage pour le transport de batteries au lithium, 

qu’est-ce qu’un colis ?  
 
Un colis est le produit final de l‘opération d‘emballage qui satisfait aux conditions de 
l‘instruction d‘emballage.  Le colis peut contenir plusieurs batteries ou plusieurs articles à 
condition que les limites prescrites dans l‘instruction d‘emballage applicable ne soient 
pas dépassées. Le colis doit porter les marques et les étiquettes conformément à 
l‘instruction d‘emballage.  Un seul colis peut être présenté au transport ou un ou 
plusieurs colis peuvent être placés dans un suremballage pour faciliter le transport.  
Lorsqu‘un suremballage est utilisé, les marques et les étiquettes des colis doivent être 
reproduites sur l‘emballage à moins que les marques et les étiquettes sur les colis soient 
visibles ou qu‘elles ne soient pas exigées par l‘instruction d‘emballage (lorsqu‘il y a  4 
piles ou 2 batteries contenues dans l‘équipement).  
 
L. Quelles sont les conditions relatives à la documentation pour les expéditions 

de batteries au lithium qui doivent porter l’étiquette de batteries au lithium ?  
 
Chaque expédition de colis contenant des batteries au lithium qui doit porter l‘étiquette 
de manutention de batteries au lithium doit être accompagnée d‘un document comme 
une lettre de transport aérien ou autre document indiquant :  
 

• que le colis contient des piles ou batteries au lithium ionique ;  
• que le colis doit être manipulé avec soin et qu‘il existe un risque d‘inflammation si 

le colis est endommagé ;  
• que des procédures spéciales doivent être appliquées dans le cas où il serait 

endommagé, y compris une inspection et un remballage le cas échéant ; et 
• un numéro de téléphone à appeler pour plus d‘informations.  

 
Ce document peut avoir n‘importe quel format à condition que toutes les informations y 
soient comprises et que le document accompagne l‘expédition. Par exemple, le 
document peut être fourni séparément à la compagnie aérienne ou il peut être inséré 
dans une pochette attachée au colis.  
 
M. Est-ce que l’IATA exige une MSDS (fiche signalétique) contenant les données 

des épreuves ONU ?  
 
Non.  L‘IATA n‘exige pas la fiche signalétique et il n‘est pas nécessaire d‘inclure les 
données des résultats d‘épreuves dans la documentation lorsque les batteries au lithium 
sont présentées au transport.  
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N. Dans les instructions d’emballage 966 et 969, il est spécifié que « le nombre 

maximal de batteries dans chaque emballage doit être le nombre minimal pour 
actionner l’équipement plus deux batteries de rechange ». S’il y a 4 outils 
électriques (chaque outil contient une batterie au lithium ionique), est-ce qu’on 
peut placer 2 batteries au lithium ionique supplémentaires dans le colis pour 
chaque outil pour un total de 8 batteries ?  

 
Oui.  Le total de 8 batteries correspond à deux batteries de rechange pour chacun des 4 
outils.   
 
O. Peut-on placer des colis contenant des batteries au lithium dans un 

suremballage qui répond à la nouvelle Réglementation IATA ?  
 
Oui.  Le suremballage peut aussi contenir des colis contenant des marchandises 
dangereuses ainsi que des marchandises non soumises à la Réglementation s‘il n‘y a 
pas de colis renfermant des matières différentes susceptibles de réagir dangereusement 
entre elles.  Le suremballage doit porter la marque « overpack » et doit porter l‘étiquette 
de batterie au lithium (Figure 7.4.I) à moins que les étiquettes sur les colis à l‘intérieur du 
suremballage soient visibles ou que les étiquettes ne soient pas requises conformément 
à l‘instruction d‘emballage.  
 
En plus, la marque « overpack » est requise sur les suremballages transportés selon la 
Section I de l‘instruction d‘emballage applicable (ceux qui portent l‘étiquette de la classe 
9).  
 
P. Est-ce que les limites de quantité montrées dans les instructions d’emballage 

IATA s’appliquent aux suremballages contenant des batteries au lithium ?  
 
Les limites de quantité montrées dans les instructions d‘emballage 965 et 968 sont les 
limites par colis.  Les quantités pour le suremballage peuvent surpasser les limites 
spécifiées à condition que les quantités dans les colis soient inférieures aux limites 
spécifiées dans l‘instruction d‘emballage.  
 
Q. Dans les instructions d’emballage 966 et 969 (Section II) il y a une condition 

pour une épreuve de chute de 1,2 m.  Quelle partie de l’emballage doit résister 
à cette épreuve ?  

 
Le colis complet contenant des batteries, tel que préparé pour le transport selon 
l‘instruction d‘emballage pertinente, doit pouvoir résister à une épreuve de chute d‘une 
hauteur de 1,2 m. Cette condition pourrait s‘appliquer à un colis qui contient seulement 
des batteries, emballées selon toutes les dispositions de l‘instruction d‘emballage 
(incluant la condition d‘épreuve de chute de 1,2 m), placé dans un suremballage avec 
l‘équipement et offert au transport (voir point 2N pour l‘information additionnelle 
concernant les suremballages). Il pourrait également s‘appliquer à un colis contenant 
des batteries emballées correctement dans des emballages intérieurs avec de 
l‘équipement ou autres marchandises non dangereuses placés dans un seul emballage 
extérieur.  Le colis qui inclut l‘emballage intérieur contenant les batteries ainsi que 
l‘équipement doivent se conformer à l‘instruction d‘emballage incluant la condition de 
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résister à l‘épreuve de chute d‘une hauteur de 1,2 m.  
 
R. Comment se transportent les piles et batteries au lithium prototypes qui n’ont 

pas encore été testées selon les épreuves ONU ?  
 
Pour transporter en avion cargo les batteries au lithium prototypes, il faut : 
 

1. Obtenir une approbation préalable de l‘autorité compétente du pays d‘origine ; 
2. Placer un maximum de 12 batteries ou 24 piles dans un colis ; 
3. Protéger les piles et batteries contre les courts circuits ; 
4. Emballer chaque pile ou batterie dans un emballage intérieur, lequel est placé 

dans un emballage extérieur entourant complètement les piles et batteries.  Tous 
les matériaux d‘emballage et de rembourrage doivent être non-conducteurs et 
non-combustibles.   

5. Placer les piles et batteries dans un fût ou une caisse, tous les deux faits en 
métal, plastique ou contreplaqué, conformes aux standards de résistance du 
groupe d‘emballage I.  

 



 

Document explicatif – Transport de piles au lithium métal et au lithium ionique 
Révisé selon la Réglementation 2011 

 
 

 

 
S. Peut-on expédier les batteries de rappel, endommagées ou non conformes ?  
 
Les batteries au lithium identifiées par le fabricant comme défectueuses pour des 
raisons de sécurité, ou ayant été endommagées, ayant le potentiel pour produire une 
évolution dangereuse de chaleur, d‘incendie, ou de court-circuit sont interdites au 
transport (ex. celles renvoyées au fabricant pour des raisons de sécurité). Le 
Department of Transportation (U.S. DOT) a développé  des guides pour les 
consommateurs et les fabricants pour l‘expédition de piles (batteries) de rappel.  
 http://safetravel.dot.gov/Battery_Recall_Guidance.pdf 
 
Les batteries qui auraient un trait défectueux (ex. des DEL qui n‘indiquent pas la charge, 
le numéro de modèle sur l‘étiquette est erroné ou des batteries qui ne contiennent pas 
une charge suffisante) pourraient être transportées par voie aérienne.  En plus, des 
ordinateurs portables qui sont retournés peuvent contenir une batterie qui n‘est pas 
défectueuse, les ordinateurs pourraient ne pas être convenables ou ils pourraient être 
défectueux (mais non pas la batterie) Dans ces situations, le transport par voie aérienne 
est permis.  Le fabricant de batteries ou de l‘équipement devrait être contacté afin de 
déterminer la méthode appropriée d‘expédition.   
 
T. Comment doit-on protéger les batteries contre l’activation involontaire ?  
 
Lorsque les batteries sont contenues dans l‘équipement, celui-ci devrait être emballé 
d‘une manière à éviter l‘activation involontaire ou devrait avoir un moyen indépendant 
pour éviter l‘activation involontaire (ex. l‘emballage ne permet pas l‘accès aux 
interrupteurs,  les interrupteurs sont encastrés ou protégés par des capuchons ou des 
verrous, les détonateurs sont verrouillés, etc.) Cette condition ne s‘applique pas aux 
appareils qui doivent être actifs en tout temps pendant le transport (émetteurs RFID, 
montres, détecteurs) et qui ne sont pas susceptibles de produire une quantité suffisante 
de chaleur qui pourrait être dangereuse pour l‘emballage ou pour la sécurité 
personnelle.  
 
U. Quelle est la quantité maximale de piles par colis pour des piles au lithium 
contenues dans un équipement (Section I)? 

 
La quantité maximale est ―par appareil‖. Il n‘y a pas de limite sur le nombre d‘appareils 
contenus dans un colis quand le colis répond aux critères de la Section I. 
  

 Avion passagers Avion cargo seulement 

Piles et batteries au Lithium 
Ionique & Lithium Métal 

5 kg par appareil 35 kg par appareil 

 

 V.  Doit-on indiquer une quantité nette ou brute pour des piles au lithium (Section 
I)? 

 

¶ UN3480, Piles au lithium ionque (Lithium ion batteries): Poids brut, parce que la 
section 4.2 indique un poids brut. 

¶ UN3481, Piles au lithium ionique emballées avec un équipement (Lithium ion 
batteries packed with equipment): Une quantité nette est necessaire comme 

http://safetravel.dot.gov/Battery_Recall_Guidance.pdf
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indiqué dans la référence 8.1.6.9.2 (d)(1). La limite par colis se trouve dans 
l‘instruction d‘emballage 966. 

¶ UN3481, Piles au lithium ionique contenues dans un équipement (Lithium ion 
batteries contained in equipment): Poids brut est necessaire parce que ce sont 
des articles avec une  instruction d‘emballage aux colonnes J ou L. (Voir 
8.1.6.9.2 (d)(3)). 

¶ UN3090, Piles au lithium métal (Lithium metal batteries): Poids brut, parce que la 
section 4.2 indique un poids brut. 

¶ UN3091, Piles au lithium métal emballées avec un équipement (Lithium metal 
batteries packed with equipment): Une quantité nette est necessaire comme 
indiqué dans la reference 8.1.6.9.2 (d)(1). La limite par colis se trouve dans 
l‘instruction d‘emballage 969. 

¶ UN3091, Piles au lithium métal contenues dans un équipement (Lithium metal 
batteries contained in equipment): Poids brut est necessaire parce que ce sont 
des articles avec une  instruction d‘emballage aux colonnes J ou L. (Voir 
8.1.6.9.2 (d)(3)). 

 
 
3e partie – Questions relatives aux dispositions d’épreuves de type de conception  
 
A. Où peut-on trouver les conditions relatives aux épreuves de type de 

conception des batteries ?  
 
Le Manuel d‘épreuves et de critères de l‘ONU présente les épreuves spécifiques qui 
doivent être menées pour chaque type de conception de pile ou batterie au lithium.  
Chaque épreuve est destinée à simuler des conditions de transport, comme les 
vibrations ou les changements d‘altitude, ou pour prouver l‘intégrité d‘une pile ou d‘une 
batterie.  On peut obtenir une copie de ces conditions d‘épreuves sur le site Web : 
http://www.unece.org/trans/danger/publi/manual/manual_e.html. 
 
B. Quand doit-on mener des nouvelles épreuves de type de conception ?  
 
Lorsqu‘une pile ou une batterie a une différence de 0,1 g ou 20% dans l‘anode, la 
cathode ou l‘électrolyte, on peut considérer la différence comme un changement dans la 
conception.  Lorsqu‘un changement affecte les résultats d‘épreuve, on peut considérer 
le changement comme un changement dans le type de conception.  
 
Lorsqu‘on change le matériel utilisé pour la cathode, la géométrie de la batterie ou les 
éléments composants des batteries, on doit mener de nouvelles épreuves car ces 
changements sont des exemples de changement dans la conception des batteries. 

 
4e partie – Questions relatives aux divergences des états et des exploitants 
 
A. Quelles conditions additionnelles sont imposées par la divergence d’état USG-

02? 
 
Les Etats-Unis imposent des restrictions sur le transport de certaines batteries primaires 
(non rechargeables) au lithium métal emballées seules, avec équipement ou installées 

http://www.unece.org/trans/danger/publi/manual/manual_e.html
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dans l‘équipement dans les avions passagers.  Selon la divergence USG-02, les piles et 
batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal sont interdites au transport dans 
les avions passagers.  Le transport de batteries, selon la Section I de l‘instruction 
d‘emballage 968, doit porter l‘étiquette « Cargo Aircraft Only ». Le transport de batteries, 
selon la Section II de l‘instruction d‘emballage 968, doit porter la marque « PRIMARY 
LITHIUM BATTERIES — FORBIDDEN FOR TRANSPORT ABOARD PASSENGER 
AIRCRAFT‖ ou ―LITHIUM METAL BATTERIES — FORBIDDEN FOR TRANSPORT 
ABOARD PASSENGER AIRCRAFT »,  
 
Les piles et les batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal contenues dans 
un équipement ou emballées avec un équipement (ONU 3091), sont interdites à bord 
des avions passagers, sauf si :  
 

1) L‘équipement et les batteries sont transportés conformément à l‘instruction 
d‘emballage 969 ou 970, selon le cas ; 

 
2) Le colis ne contient pas plus que le nombre de piles ou batteries au lithium métal 

nécessaire pour alimenter la pièce d‘équipement visée ; 
 

3) Le contenu en lithium de chaque pile, à pleine charge, n‘excède pas 5 g ; 
 

4) Le contenu combiné en lithium de l‘anode de chaque batterie, à pleine charge, 
n‘excède pas 25 g ; et  

 
5) Le poids net des batteries au lithium n‘excède pas 5 kg (11 lb). 

 
Les piles et batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal contenues dans un 
équipement ou emballées avec un équipement (ONU 3091) et transportées 
conformément aux dispositions de la Section I de l‘instruction d‘emballage 969 ou 970, 
qui ne sont pas conformes aux dispositions ci-dessus mentionnées, sont interdites à 
bord des avions passagers et les colis doivent porter l‘étiquette « Cargo Aircraft Only ».  
 
Les piles et batteries primaires (non rechargeables) au lithium métal contenues ou 
emballées avec l‘équipement (ONU 3091) et transportées selon la Section II de 
l‘instruction d‘emballage 969 ou 970, qui ne se conforment pas aux dispositions ci-
dessus mentionnées, sont interdites à bord des avions passagers et doivent porter la 
marque « PRIMARY LITHIUM BATTERIES — FORBIDDEN FOR TRANSPORT 
ABOARD PASSENGER AIRCRAFT » ou « LITHIUM METAL BATTERIES — 
FORBIDDEN FOR TRANSPORT ABOARD PASSENGER AIRCRAFT ».  
 

 B.  Est-ce que les compagnies aériennes imposent des exigences supplémentaires sur 
le transport des piles au lithium comme cargo?  

Oui, les lignes aériennes suivantes ont notifié des divergences à la Réglementation 
concernant les piles au lithium : 

British Airways (BA) 

Continental Airlines (CO) 
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Continental Micronesia (CS) 

China Southern (CZ) 

Federal Express (FX) 

SAS – Scandinavian Airlines System (SK) 

Spanair (JK) 

Il est recommandé de contacter les compagnies aériennes ou de consulter leurs 
divergences dans la Réglementation pour le transport de marchandises dangereuses. 

Pour plus d‘informations : 

http://www.iata.org/whatwedo/cargo/dangerous_goods/index.htm 

http://safetravel.dot.gov 

Vous pouvez également contacter la compagnie aérienne de votre choix ou l‘autorité 
compétente de votre pays pour toute inquiétude concernant le transport de batteries au 
lithium métal ou lithium ionique.  

Pour toute question qui n‘est pas répondue dans le présent document contactez l‘équipe 
de soutien technique sur le transport de marchandises dangereuses de l‘IATA à 
l‘adresse : dangood@iata.org. 

http://www.iata.org/whatwedo/cargo/dangerous_goods/index.htm
http://safetravel.dot.gov/
mailto:dangood@iata.org

